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ARTICLE 10
Apres ’alinéa 5, insérer 1’alinéa suivant :

« 4° Si la personne ne décede pas consécutivement a 1’administration de la substance 1étale et
demande a étre soignée. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement précise que la procédure peut étre interrompue lorsque l'administration de la
substance 1étale a échoué et que la personne, ayant conserveé son discernement, renonce a poursuivre
la procédure.
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